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Péréq uation fi na ncièrel'
Ie social est une lutte !

Le 28 novembre 20A4, l€ peuple suisse a ac-

cepté la réforme de la péréquat ion f inancière
et de la nouvel le répart i t ion des tâches entre
confédérat ion et  cantons, Actuel lement,  l€
par lement t ra i te la modif icat ion des 33 bases

légales d 'exécut ioh,  dont  I 'ent rée en v igueur

est  prévue au 1"  janv ier  2008.

Dans les domaines de la  pr ise en charge des
personnes handicapées,  de I 'enseignement
ipécial isé,  des prestat ions complémentaires
ou de la  réduct ion des pr imes d 'assurance-
maladie,  de mon point  de vue,  l€  pro je t

cont ient  tous les ingrédients d 'un accroisse-
ment  des inégal i tés dans un pays où ce l les-c i
sont déjà insupportables,  e h raison de la can-

tonal isat ion des prestat ions.  La sol idar i té en-

tre les cantons r iches et pauvres r isque d'être

ind i rectement mise à ma |  .  Quel  ca nton, a lors
que les pro grammes d'économies sévissent,
pou rra tenir  la promesse de ne pas toucher
au soc ia l  ?  Des bel les paro les aux actes. . .  on

ver ra  !car ,  dans  chaque canton ,  au-de là  des

montants affectés à des secteurs particuliers
( l ' inva l id i té  pour  t ro is  ans,  Pâr  exemple) ,  i l  y

àrru débat pour la répart i t ion des enveloppes
g loba les .  Qu i  peut  nous  d i re ,  Pâî  exemple ,

ôr"  le  canton du Vala is ,  Qui  verra la  somme
versée par la Confédération pour la réduction

des pr imes LAMaI baisser de 70o/o (-80 mi l -

l ions sur la base 2002),  augmentera sa pro-

pre part ic ipat ion de 9 à 89 mi l l ions ? Per-

son ne I  Et  les mesu res d 'économies
proposées par  les commiss ions par lementa i -
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res r ' t  'ouvrent pas les portes de I 'opt imisme.. .
I l  faudra donc trouver,  à droi te,  des major i tés
au  Grand-Conse i l ,

A ins i ,  d ' une  pa r t , i l  conv iend ra  de  s 'assu re r
que les  cantons  main t iennent  les  moyens ac-
tue l lement  d isponib les pour  ces secteurs.
Pensons,  par  exemple ,  aux  sout iens  aux  as-
sociat ions régionales,  D'autre part ,  i l  faudra
développer  le  renforcement  des co l laborat ions
inter inst i tu t ion nel les et  in ter  ca ntona les,  p lus
par t icu l ièrement  dans le  secteur
de la  p lan i f icat ion,  des out i ls  de p i lo tage et
d 'évaluat ion,  c 'est  que le  r isque est  grand de
détruire les ef for ts de coordinat ion,  de f ixa-
t ion de s tandards en faveur  de
l 'ha rmon isat ion des prat iq ues, entrepr is ces
dern ières a n nées ,  pàî  exem ple da ns le  do-
maine de l ' inval id i té.  L 'ef f icaci té et  l 'ef f ic ience
recherchées depuis  qu inze ans passeront-
e l les  à  la  t rappe ?

Le socia I  est  u ne lut te perma nente. . .  I l  se
s'acquiert  et  se conquiert .  Aux associat ions
d 'ag i r  maintenant  dans leur  canton respect i f ,
c 'est  là  que se jouent  les vér i tab les enjeux
pou r  la  défense d u cha m p soc ia l .  eu 'e l les
soient  donc at tent ives et  proches des mi l ieux
pol i t iq  ues ca ntona ux.  I ls  dét ien nent  les cor-
dons de la  bourse.

stéphane Rossini ,  consei l ler  Nat ional
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